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FICHE REX N° 24  ACCIDENT  INCIDENT 

 

L’évènement ? Contracture musculaire lors d’un avant trou à la 
pelle 
 

 Titre du REX 
 

Quand ? Mars 2012 Où ? Bouches du Rhône 
 ANNEE, MOIS  France : Dépt – Etranger : Pays 
 

Quelle tâche ? Avant trou à la pelle avant sondage  
 Forage, excavations, manipulation de produits, etc. 
 

Les faits ? Réalisation d’avant trou à l’aide d’une pelle avant la réalisation de sondage par une autre équipe. Forte 
douleur au dos rendant impossible la poursuite du chantier et la conduite d’un véhicule. 

 Description factuelle du contexte de survenue de l’évènement / Analyse des causes (Eléments personnels, Formation / Connaissances, 
Organisation / Management, Sous-traitants, Conception / Modification, Maintenance, Achats / Réception, Outils / Equipements, Management de 
la sécurité, Communication), points critiques 

Quelles 
images? 

  

 

 Joindre un schéma, des images… 

Conséquences 
immédiates ? 

Incapacité à se déplacer. Arrêt du chantier 

 Humaines, Organisationnelles, Techniques 

Conséquences 
potentielles ? 

Travail isolé : donc sur gravité des faits 

 Humaines, Organisationnelles, Techniques 
 

Comment 
l’événement a 
été géré? 

Appel immédiat de son responsable par téléphone portable pour venir le chercher (agence proche du 
chantier (-10 Km)  - et l’emmener chez le docteur. Reprise du chantier le lendemain par un autre 
technicien 

 Expliciter quelles ont été les réactions des différents acteurs présents pour gérer la crise, premières décisions et mesures prises… 

Quelles 
améliorations? 

Humaines 
Sensibilisation de la personne par une formation Gestes et Postures 

Organisationnelles 

Réflexion pour éviter le travail isolé – Dotation d’appareils DATI 
Intégration d’un REX sur les AT lors de l’accueil sécurité des nouveaux 
Techniques 

 Description synthétique des améliorations retenues, actions mises en place 

 

BILAN DE L’EVENEMENT 

  € 

 Soins  Dégâts superficiels 
mais localisés  < 10K€ 

 ASA ou faible 
Exposition  Dégâts superficiels 

et étendus  10-50K€ 

 AAA ou forte 
exposition  Dégâts importants 

mais localisés  50-100K€ 

 Décès  Dégâts importants 
et étendus  > 100K€ 

 


